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Code civil

Section I — Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux

Extrait

Article 1747

Version du 7 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’indemnité se réglera par experts, s’il s’agit de manufactures, usines, ou autres établissemens qui exigent de grandes avances.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’indemnité se réglera par experts, s’il s’agit de manufactures, usines, ou autres  établissements établissemens qui exigent de grandes avances.
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